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Description

�[0001] La présente invention concerne un dispositif de
conditionnement et de distribution d’un produit, notam-
ment cosmétique selon le préambule de la revendication
1. Un tel produit peut être distribué notamment sous for-
me d’une crème, d’un gel, d’une mousse ou d’un spray.
�[0002] Par produit cosmétique, on entend un produit
tel que défini dans la directive 93/35/ CEE du Conseil du
14 juin 1993, modifiant pour la sixième fois la directive
76/ 768/ CEE.
�[0003] Généralement, un dispositif de conditionne-
ment et de distribution, tel que visé par la présente in-
vention, comporte un récipient contenant le produit à dis-
tribuer équipé d’un élément de distribution. Un tel élé-
ment de distribution peut être une pompe ou une valve
qui est surmontée d’un diffuseur. Le diffuseur permet à
l’utilisateur d’acheminer le produit sortant du récipient
vers un orifice de distribution. Il peut en outre permettre
de commander l’actionnement de l’élément de distribu-
tion, pour éjecter une dose de produit hors du récipient.
�[0004] De façon classique, on peut utiliser un diffuseur
de forme sensiblement cylindrique comportant un orifice
de pulvérisation, comme celui décrit dans le brevet US
4,401,240, le diffuseur étant monté libre sur une tige d’ac-
tionnement de l’élément d’actionnement de manière à
pouvoir le déplacer pour l’actionner. Un tel diffuseur est
relativement facile à manipuler de sorte qu’il peut facile-
ment être mis en place sur la tige d’actionnement sur les
lignes d’assemblage des dispositifs. Toutefois, lorsque
l’on dispose le diffuseur sur la tige d’actionnement, la tige
peut être sensiblement enfoncée et du produit peut
s’échapper du récipient.
�[0005] Le document GB 1 324 408 décrit une tête de
distribution comportant un diffuseur monté sur une tige
d’actionnement, et un capot fixé sur un récipient, le capot
comportant une partie supérieure déplaçable pour venir
en appui sur le diffuseur.
�[0006] Il existe également des dispositifs de type
« trigger » tels que celui décrit dans le document
JP2000191043, qui comportent une pompe entièrement
intégrée dans une tête munie d’une gâchette dont elle
ne peut être séparée. De tels dispositifs sont directement
fixés sur le récipient si bien qu’on limite les risques d’ac-
tionnement de la tige de pompe lors du montage de ces
dispositifs sur leur récipient. Toutefois, ce type de dispo-
sitif ne permet pas d’utiliser des pompes différentes, lors-
que l’on souhaite par exemple distribuer une dose diffé-
rente de produit, à moins de changer l’ensemble de la
tête. En outre, les triggers sont peu esthétiques et ne
permettent pas d’avoir un choix très important de desi-
gns.
�[0007] Le document EP1024094 décrit une tête de dis-
tribution qui comporte un corps destiné à être fixé sur un
récipient et un bouton- �poussoir réalisé à partir d’une seu-
le pièce avec le corps, le corps et le bouton-�poussoir
étant reliés par des ponts de matière qui sont brisés avant
le montage de la tête sur le récipient ou lors de son mon-

tage. Les ponts de matière sont ainsi brisés avant une
première utilisation de l’ensemble. Un tel dispositif peut
donc être actionné de façon accidentelle avant une pre-
mière utilisation.
�[0008] Aussi, est-�ce un des objets de l’invention qui ne
présente pas les inconvénients de l’art antérieur.
�[0009] C’est en particulier un objet de l’invention que
de réaliser un dispositif de conditionnement et de distri-
bution qui comporte un élément de distribution qui ne
risque pas d’être actionné lors de l’assemblage du diffu-
seur sur le récipient.
�[0010] C’est également un autre objet que de réaliser
un dispositif de distribution qui permette de pulvériser un
produit relativement visqueux sans exercer un effort trop
important pour actionner l’élément de distribution tout en
obtenant un spray de bonne qualité.
�[0011] C’est également un autre objet de l’invention
que de réaliser un tel dispositif qui soit d’esthétique ori-
ginale, qui soit simple à utiliser et économique à réaliser.
�[0012] C’est encore un autre objet de l’invention que
de réaliser un dispositif de distribution qui permette d’évi-
ter tout actionnement accidentel de l’élément de distri-
bution qu’il est destiné à commander.
�[0013] Selon l’invention, ces objets peuvent être at-
teints, au moins en partie, en réalisant un dispositif de
conditionnement et de distribution d’un produit
comportant :�

- un récipient, contenant le produit, équipé d’un élé-
ment de distribution prévu pour faire sortir le produit
provenant du récipient ;

- une tête de distribution surmontant le récipient,
comportant :�

- un organe de montage configuré pour fixer la
tête relativement au récipient,

- un diffuseur, muni d’un orifice de distribution,
apte à déplacer l’élément de distribution pour
l’actionner en vue de faire sortir le produit ;

- une gâchette destinée à commander l’actionne-
ment de l’élément de distribution, la gâchette
étant apte à venir en appui sur le diffuseur de
manière à le déplacer afin d’actionner l’élément
de distribution.

�[0014] Le diffuseur peut être relié, préalablement à un
premier actionnement de l’élément de distribution, à l’or-
gane de montage par au moins un pont de matière dans
une position telle que le diffuseur n’est pas en commu-
nication fluidique avec l’élément de distribution, le pont
de matière étant fracturable lors du premier actionne-
ment de manière à permettre la mise en engagement
fluidique de l’élément de distribution avec le diffuseur.
�[0015] Le diffuseur n’est pas en communication fluidi-
que avec l’élément de distribution signifie qu’il n’y a pas
de liaison étanche entre les deux pièces et que du produit
ne peut être transféré de l’élément de distribution vers le
diffuseur sans qu’il n’y ait de fuite.
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�[0016] Une telle position du diffuseur relativement à
l’élément de distribution permet de limiter les risques
d’actionnement de l’élément de distribution lors de l’as-
semblage de la tête de distribution sur le récipient sur
les lignes d’assemblage et donc les risques de fuite de
produit.
�[0017] La gâchette permet de limiter les efforts néces-
saires à l’actionnement de la pompe et d’améliorer le
confort d’utilisation et la gestuelle de l’application. On
peut donc pulvériser des produits relativement visqueux
tels que les laits ou encore les huiles, qui nécessitent
l’utilisation de pompes à précompression pour pouvoir
former un spray de bonne qualité, constitué notamment
de fines particules. La gâchette permet aussi à l’utilisa-
teur de facilement fracturer le pont de matière lors du
premier actionnement de l’élément de distribution en li-
mitant les efforts nécessaires pour le fracturer. Des ponts
de matière relativement solides peuvent ainsi être utilisés
de façon à limiter les risques qu’ils soient fracturés acci-
dentellement, tout en pouvant facilement être brisés lors
du premier actionnement de l’élément de distribution grâ-
ce à l’effet levier de la gâchette.
�[0018] Une portion du diffuseur destinée à être en com-
munication fluidique avec une portion de l’élément de
distribution peut être située, avant le premier actionne-
ment de l’élément de distribution, à une distance non
nulle, mesurée selon l’axe longitudinal de l’élément de
distribution, de ladite portion de l’élément de distribution.
En particulier, après un premier actionnement de l’élé-
ment de distribution et lorsque l’élément de distribution
est au repos, c’est- �à-�dire qu’il n’est pas actionné, le dif-
fuseur est à une position axiale différente de sa position
axiale avant un premier actionnement.
�[0019] Le diffuseur peut comporter un manchon des-
tiné à s’emmancher de manière étanche sur une tige
d’actionnement de l’élément de distribution, un bord in-
férieur du manchon étant situé au dessus d’un bord su-
périeur de la tige d’actionnement avant un premier ac-
tionnement de l’élément de distribution.
�[0020] L’organe de montage peut être relié au diffuseur
par plusieurs ponts de matière, notamment quatre ponts
de matière.
�[0021] Le diffuseur peut comporter une jupe cylindri-
que munie d’un bord inférieur, le�(s) pont�(s) de matière
étant formé �(s) sur le bord inférieur de la jupe cylindrique.
�[0022] L’organe de montage et le diffuseur peuvent
être obtenus de moulage à partir d’une seule pièce. On
limite ainsi le nombre de pièces à réaliser et donc le coût
de fabrication du dispositif.
�[0023] Le diffuseur peut être configuré pour enfoncer
l’élément de distribution selon l’axe longitudinal de l’élé-
ment de distribution afin de l’actionner.
�[0024] L’élément de distribution peut être une pompe.
Alternativement, l’élément de distribution pourrait être
une valve.
�[0025] L’organe de montage peut être relié au diffuseur
par une bande souple qui autorise le mouvement du dif-
fuseur relativement à l’organe de montage. Le diffuseur

reste ainsi solidaire de l’organe de montage, même après
avoir brisé les ponts de matière lors du premier action-
nement.
�[0026] L’organe de montage peut comporter une frette
apte à se fixer sur un col du récipient ou sur une jupe de
fixation de l’élément de distribution sur le récipient. La
frette peut être configurée pour se fixer par encliquetage
sur le col du récipient ou sur la jupe de fixation de l’élé-
ment de distribution sur le récipient ou, alternativement,
peut comporter un filetage permettant le vissage de la
tête sur le col du récipient.
�[0027] Le diffuseur peut comporter une canule qui dé-
bouche par l’orifice de distribution. La canule peut être
allongée selon un axe distinct de l’axe longitudinal de
l’élément de distribution, en particulier selon un axe sen-
siblement perpendiculaire. On peut ainsi distribuer le pro-
duit de façon relativement précise.
�[0028] La gâchette peut être obtenue de moulage à
partir d’une seule pièce avec le diffuseur et l’organe de
montage. La tête de distribution peut ainsi être obtenue
à partir d’une seule pièce, et donc à moindre coût.
�[0029] La gâchette peut être reliée à l’organe de mon-
tage par une patte souple.
�[0030] La gâchette peut être articulée sur l’organe de
montage, notamment par une première extrémité de la
gâchette. A cet effet, la première extrémité de la gâchette
peut comporter deux ouvertures latérales destinées à
délimiter un axe d’articulation, notamment un axe sensi-
blement perpendiculaire à l’axe longitudinal de la gâchet-
te. Les deux ouvertures peuvent être configurées pour
recevoir deux protubérances prévues sur l’organe de
montage de manière à permettre un mouvement de bas-
culement de la gâchette relativement à l’organe de mon-
tage autour de l’axe d’articulation.
�[0031] La gâchette peut comporter une seconde ex-
trémité destinée à former une surface d’appui pour com-
mander l’actionnement de l’élément de distribution.
�[0032] La gâchette peut être configurée pour enfoncer
le diffuseur de manière à actionner l’élément de distribu-
tion. La gâchette peut comporter au moins un ergot apte
à venir en appui sur une paroi supérieure du diffuseur.
L’ergot peut être configuré pour venir se loger dans un
creux correspondant prévu sur la paroi supérieure du
diffuseur. On s’assure ainsi que le diffuseur est correc-
tement positionné lors de l’actionnement de l’élément de
distribution.
�[0033] La gâchette peut comporter une fenêtre traver-
sée par la canule.
�[0034] Le dispositif peut comporter un organe de ver-
rouillage apte à limiter le mouvement de la gâchette de
manière à empêcher l’actionnement de l’élément de dis-
tribution. L’organe de verrouillage peut par exemple com-
porter une tige apte à traverser une fente prévue dans
la gâchette, la tige pouvant comporter un épaulement
sur lequel une portion de la gâchette est apte à venir en
appui. La tige peut notamment être solidaire de l’organe
de montage et être obtenu de moulage à partir d’une
seule pièce avec les autres pièces constitutives de la tête
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de distribution. Bien entendu, tout autre organe de ver-
rouillage peut être utilisé.
�[0035] Le récipient peut contenir un produit cosméti-
que.
�[0036] Le dispositif est particulièrement utile pour le
conditionnement et la distribution d’un produit cosméti-
que, notamment sous forme d’une crème, d’une mousse,
d’un gel ou d’un spray.
�[0037] L’invention consiste, mis à part les dispositions
exposées ci-�dessus, en un certain nombre d’autres dis-
positions qui seront explicitées ci-�après, à propos
d’exemples de réalisation non limitatifs, décrits en réfé-
rence aux figures annexées, parmi lesquelles :�

- la figure 1 illustre une vue en perspective d’un dis-
positif de conditionnement et de distribution selon
l’invention ;

- les figures 2 à 4 illustrent différentes vues de la tête
de distribution du dispositif illustré à la figure 1, avant
son montage sur un récipient ;

- les figures 5 et 6 représentent un organe de ver-
rouillage de la tête dans deux positions différentes ;

- la figure 7 représente une coupe selon le trait VII-�VII
de la figure 6 ;

- la figure 8 représente en coupe le dispositif de la
figure 1 avant une première utilisation ;

- la figure 9 représente en coupe le dispositif de la
figure 1 en cours d’utilisation ;

- la figure 10 représente en coupe le dispositif de la
figure 1 au repos, après avoir été utilisé au moins
une fois ; et

- les figures 11 et 12 illustrent des variantes de réali-
sation du dispositif.

�[0038] Le dispositif 1 comprend un récipient 10, réalisé
par exemple en matériau thermoplastique. Il est évident
que tout autre matériau peut être utilisé pour réaliser le
récipient et en particulier du fer blanc ou de l’aluminium.
Le récipient 10 comprend un corps 11, par exemple de
forme générale sphérique qui comporte un col ouvert 12
dans lequel est montée une pompe 20 d’axe longitudinal
X, par l’intermédiaire d’une jupe de fixation 23 qui est
fixée sur la paroi extérieure du col 12. Le récipient peut
alternativement avoir toute autre forme, notamment une
forme cylindrique.
�[0039] La pompe 20, qui n’est pas représentée de fa-
çon détaillée sur les figures, est une pompe standard, de
préférence à précompression. La pompe comporte un
piston dont le déplacement à l’intérieur du corps de pom-
pe, dans un sens, provoque la sortie sous pression du
produit, et dans l’autre sens, provoque l’aspiration du pro-
duit dans le corps de pompe. Généralement le piston est
contraint dans sa position correspondant au volume
maximal de la chambre de pompage au moyen d’un res-
sort. Comme on le voit sur les figures 8 à 10, la pompe
comporte une tige d’actionnement 21 qui peut être dé-
placée selon son axe longitudinal en exerçant une pres-
sion dessus pour actionner la pompe.

�[0040] Le récipient 10 est surmonté d’une tête de dis-
tribution qui peut être fixée sur la pompe 20 au moyen
d’un organe de montage 30 sous forme d’une frette. La
frette 30 est fixée, par exemple par encliquetage, sur la
pompe. La frette 30 comporte par exemple un bourrelet
annulaire 36 configuré pour se loger sous un jonc 22
prévu sur la jupe de fixation 23 de la pompe. Alternati-
vement, la frette 30 pourrait comporter un bourrelet 36
sur son bord inférieur destiné à se loger sous le bord
inférieur de la jupe de fixation 23 de la pompe.
�[0041] Pour faciliter la fixation de la frette 30 sur la
pompe par encliquetage, on prévoit avantageusement
que la frette 30 comporte deux surépaisseurs 31, diamé-
tralement opposées, formant chacune un rebord 32 sur
la surface externe de la frette. Les deux rebords 32 ainsi
formés, visibles sur les figures 1 et 2, servent de surface
d’appui pour l’outil servant à encliqueter la frette sur la
pompe.
�[0042] La tête de distribution comporte en outre un dif-
fuseur 40 configuré pour enfoncer la tige d’actionnement
21 de la pompe de façon longitudinale afin de l’actionner,
le diffuseur délimitant en outre un canal 47 prévu pour
acheminer le produit provenant du récipient depuis la
tige d’actionnement jusqu’à un orifice de pulvérisation 45.
�[0043] Le diffuseur 40 comporte un manchon 41 des-
tiné à s’emmancher directement sur la tige d’actionne-
ment. Le manchon 41 délimite une première portion du
canal d’acheminement 47 du produit. Le canal d’ache-
minement 47 se prolonge par une seconde portion, trans-
versale à la première, qui est délimitée par une canule
44. La canule 44 est de forme allongée selon un axe
sensiblement perpendiculaire à l’axe longitudinal X de la
pompe, et s’étend depuis le manchon 41 jusqu’à une
extrémité débouchant par l’orifice de pulvérisation 45.
L’extrémité de la canule 44 comporte un support de buse
48, muni d’un plot encore appelé « centerpost », sur le-
quel peut être fixée une buse à effet tourbillonnaire 49,
conventionnelle, comme on peut le voir sur les figures,
la buse délimitant l’orifice de pulvérisation 45. La présen-
ce de la buse permet de pulvériser le produit sous forme
d’un spray de bonne qualité.
�[0044] Le diffuseur 40 comporte également une jupe
cylindrique 42 qui entoure le manchon 41 et qui est fer-
mée dans sa partie supérieure par une paroi transversale
43. La paroi transversale 43 est munie de deux creux 46
droits et parallèles, visibles sur les figures 2 et 4, dont la
fonction sera expliquée plus loin dans la description.
�[0045] Le diffuseur 40 étant destiné à enfoncer la tige
d’actionnement, il doit pouvoir se déplacer par rapport à
la frette 30, qui elle, est fixe sur le récipient. On prévoit
de préférence que la jupe cylindrique 42 du diffuseur pré-
sente un diamètre sensiblement inférieur au diamètre de
la frette 30 de manière à former un espace annulaire 37
entre les deux pièces qui permet au diffuseur de s’en-
foncer à l’intérieur de la frette.
�[0046] Comme on le voit en particulier sur les figures
2 et 4 qui illustrent la tête de distribution avant son mon-
tage sur le récipient, le diffuseur 40 est relié, avant un

5 6 



EP 1 661 822 B1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

premier actionnement de l’élément de distribution, à la
frette 30 par au moins un pont de matière 50 qui relie le
bord inférieur 42a de la jupe 42, à la frette 30. En parti-
culier, quatre ponts de matière 50 sont prévus entre les
deux pièces. Les ponts de matière 50 s’étendent de façon
transversale à l’axe X dans l’espace annulaire 37. Les
ponts de matière 50 sont suffisamment résistants pour
maintenir le diffuseur sur la frette lors de l’assemblage
de la tête sur le récipient mais suffisamment faibles pour
pouvoir se briser lors du premier enfoncement du diffu-
seur 40 actionnant la pompe 20.
�[0047] La frette 30 et le diffuseur 40 sont ainsi obtenus
de moulage à partir d’une seule pièce.
�[0048] Lorsque la tête est assemblée sur le récipient,
le diffuseur 40 est dans une position telle qu’il n’est pas
en communication fluidique avec la tige d’actionnement
21 de l’élément de distribution. En particulier, le manchon
43 du diffuseur est au dessus de la tige d’actionnement
21, et affleure l’extrémité supérieure de la tige d’action-
nement 21 comme on peut le voir sur la figure 8, sans
être emmanché dessus.
�[0049] Les ponts de matière 50 permettent ainsi de
maintenir le diffuseur à la distance souhaitée de la pompe
avant un premier actionnement. Ils constituent en outre
des picots d’inviolabilité qui permettent de garantir à l’uti-
lisateur qui achète un dispositif que celui-�ci n’a jamais
été utilisé.
�[0050] Selon une variante illustrée à la figure 11, on
peut prévoir que le diffuseur 40 est en outre relié à la
frette 30 par une bande souple 35 qui autorise le mou-
vement du diffuseur relativement à l’organe de montage.
Une telle bande 35 permet de maintenir les deux pièces
solidaires l’une de l’autre après la rupture des ponts de
matière 50 de manière à limiter les risques que le diffu-
seur soit perdu.
�[0051] Selon l’exemple illustré sur les figures 1 à 10,
une gâchette 60 est prévue pour commander l’actionne-
ment de la pompe en enfonçant le diffuseur 40, qui lui-
même enfonce la tige d’actionnement 21. La gâchette
60 est formée par un bras de levier coudé comportant
deux portions 61 et 62 formant un angle entre elles, la
gâchette 50 comportant un axe longitudinal s’étendant
dans un plan parallèle à l’axe X. La première portion 61
présente une première extrémité 61a articulée sur la fret-
te 30 de manière à permettre à la gâchette 60 de pivoter
autour d’un axe perpendiculaire à l’axe X. Selon l’exem-
ple illustré, la première extrémité 61 a est articulée sur
un élément intermédiaire 33, solidaire de la frette 30, qui
permet d’éloigner l’articulation de la frette afin d’autoriser
le mouvement de pivotement de la gâchette. En particu-
lier, la première extrémité 61a de la gâchette comporte
deux ouvertures latérales 63 destinées à délimiter un axe
d’articulation, notamment un axe sensiblement perpen-
diculaire à l’axe longitudinal de la gâchette. Les deux
ouvertures 63 sont configurées pour recevoir deux pro-
tubérances 34 prévues sur la pièce intermédiaire 33 de
manière à permettre un mouvement de basculement de
la gâchette relativement à l’organe de montage autour

de l’axe d’articulation.
�[0052] En position assemblée illustrée à la figure 1, la
première portion 61 s’étend, depuis l’articulation, en di-
rection du diffuseur au-�dessus de celui- �ci, jusqu’à la por-
tion coudée située sensiblement au- �dessus de la paroi
transversale 43 du diffuseur. La seconde portion 62 de
la gâchette redescend de l’autre côté du diffuseur. En
particulier, la seconde portion 62 de la gâchette s’étend
depuis la portion coudée en s’écartant du diffuseur et en
se dirigeant vers le récipient 10 jusqu’à une seconde ex-
trémité 62a de la gâchette. La seconde extrémité 62a
forme une surface sur laquelle l’utilisateur peut appuyer
pour faire pivoter la gâchette. La gâchette 60 est relati-
vement longue de manière à optimiser l’effet levier et
donc le confort à l’utilisation. En outre, la surface d’appui
62a sur laquelle on exerce une force d’actionnement est
située d’un côté d’un plan passant par l’axe X alors que
la charnière est située de l’autre côté du plan de manière
à faciliter l’actionnement de la pompe.
�[0053] Comme on le voit sur les figures 2 à 4, deux
ergots 65 sont prévus sous la portion 61 de la gâchette
pour venir appuyer sur la paroi transversale 43 du diffu-
seur et permettre l’actionnement de la pompe. En parti-
culier, les deux ergots sont prévus pour venir se loger
dans les deux creux 46 prévus sur la paroi transversale
43 du diffuseur. La seconde portion 62 de la gâchette est
en outre pourvue d’une fenêtre 64 qui peut être traversée
par la canule 44. La gâchette peut ainsi être prolongée
en dessous de la canule.
�[0054] Selon le mode de réalisation représenté, la gâ-
chette 60 a une section transversale en U, c’est-�à-�dire
qu’elle comporte une gorge sur toute sa longueur, la gor-
ge étant définie par deux rebords 60a prévu sur chaque
bord de la gâchette.
�[0055] La gâchette 60 peut être réalisée séparément
de la frette 30, ou comme dans l’exemple illustré sur les
figures, être obtenue de moulage à partir d’une seule
pièce avec le diffuseur et l’organe de montage. La gâ-
chette est en effet reliée à l’élément intermédiaire 33 de
la frette 30 par une patte souple 66.
�[0056] Lorsque la gâchette est réalisée indépendam-
ment de la frette, la patte souple 66 n’est pas prévue. On
utilise de préférence un matériau plus rigide que celui
utilisé pour réaliser le reste de la tête de distribution de
manière à obtenir un bras de levier relativement résistant
permettant d’être facilement actionné.
�[0057] Pour éviter un actionnement accidentel de la
gâchette, un organe de verrouillage 70 est prévu pour
limiter le mouvement de la gâchette de manière à em-
pêcher l’actionnement de l’élément de distribution.
�[0058] Selon l’exemple illustré, l’organe de verrouilla-
ge comporte une tige 70 qui s’étend parallèlement à l’axe
X depuis l’élément intermédiaire 33 jusqu’à une extrémité
libre 71 plus fine que le reste de la tige 70, un épaulement
72 étant prévu entre la portion plus fine et le reste de la
tige 70 pour servir de butée à une portion de la gâchette.
�[0059] L’extrémité libre 71 de la tige 70 est configurée
pour traverser une fente 67 prévue dans la gâchette com-
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me on le voit à la figure 5.
�[0060] La fente 67 s’étend longitudinalement dans la
première partie de la gâchette sur une longueur suffisan-
te pour permettre à l’extrémité 71 de la tige 70 de ne pas
empêcher la gâchette de se déplacer lorsque l’on action-
ne la gâchette. La fente 67 est élargie sur une petite
portion 67a de sa longueur. Cette portion 67a est prévue
pour recevoir l’extrémité libre 71 de la tige 70 lorsque l’on
souhaite verrouiller le dispositif. Dans cette position illus-
trée sur les figures 6 et 7, la gâchette est en butée contre
l’épaulement 72 de la tige et également contre les bords
de la gâchette 60 délimitant la portion 67a de la fente.
Ainsi, dès que l’on appuie sur la portion 62a de la gâ-
chette, celle-�ci étant en butée contre la tige 71, elle ne
peut être suffisamment déplacée pour que les ergots 65
enfoncent le diffuseur 40 et que la tige d’actionnement
soit enfoncée.
�[0061] On ne sort pas du cadre de l’invention si on
utilise tout autre organe de verrouillage. On peut par
exemple utiliser un volet 73 articulé sur la gâchette, le
volet comportant une extrémité libre 73a destinée à venir
en appui contre le diffuseur 40 pour bloquer la gâchette,
comme on l’a illustré à la figure 12.
�[0062] Pour réaliser le dispositif décrit en conformité
avec les figures 1 à 10, on fixe tout d’abord la pompe 20
dans le col du récipient, par exemple par encliquetage
de sa jupe de fixation 23 sur la paroi externe du col 12.
�[0063] Parallèlement, on réalise par moulage de ma-
tière plastique la tête de distribution à partir d’une seule
pièce, le diffuseur 40 étant solidaire de la frette 30 par
les ponts de matière 50. La présence des ponts de ma-
tière permet en outre de maintenir le diffuseur dans la
bonne position relativement à la frette, et surtout relati-
vement à la gâchette, pour que la canule 44 soit correc-
tement positionnée pour pouvoir traverser l’ouverture 64
dans la gâchette.
�[0064] La gâchette est moulée en position ouverte,
comme on l’a illustrée sur les figures 2 à 4, la gâchette
étant reliée au reste de la tête par la patte souple 66.
�[0065] Avant de monter la tête sur le récipient, on rabat
la gâchette 60 sur le diffuseur 40 et on insère les deux
protubérances 34 de l’élément intermédiaire 33 dans les
deux ouvertures 63 prévues à une extrémité de la gâ-
chette de manière à former l’articulation entre la gâchette
et la frette.
�[0066] La tête peut ainsi être fixée sur le récipient dans
cette configuration. En particulier, on vient fixer par en-
cliquetage la frette de montage 30 sur la jupe de fixation
23 de la pompe 20 à l’aide d’une pince qui vient en appui
sur les deux rebords 32 de la frette 30. Comme on le voit
à la figure 8, une fois que la tête est fixée sur la pompe,
le manchon 41 n’est pas en engagement avec la tige
d’actionnement 21 si bien que la tige d’actionnement ne
risque pas d’être enfoncée lors de l’assemblage de la
tête sur le récipient.
�[0067] Pour utiliser le dispositif qui vient d’être décrit,
l’utilisateur tient d’une main le récipient 10 et/ou la frette
30 et peut actionner la gâchette 60 en appuyant, avec

l’un des doigts de sa main, sur la surface d’appui 62a.
�[0068] Lors de la première utilisation, les ponts de ma-
tière 50 vont se briser sous l’effet de la pression exercée
par la gâchette sur le diffuseur alors que la frette 60 reste
fixe sur le récipient 20. La présence des creux 46 dans
le diffuseur associés aux ergots 65 de la gâchette permet
d’assurer que le diffuseur, et en particulier la canule, soit
toujours correctement positionnée par rapport à la gâ-
chette 60, au cas où, par exemple, le diffuseur 40 ait
tourné par rapport à la frette 30.
�[0069] Lorsque le diffuseur 40 est enfoncé, le produit
peut être pulvérisé comme on le voit à la figure 9.
�[0070] Lorsque le diffuseur 40 est de nouveau au repos
comme on l’a illustré à la figure 10, il est à une position
axiale différente de sa position initiale avant un premier
actionnement. En particulier, le diffuseur 40 est sensi-
blement enfoncé dans la frette 30 et le manchon 41 est
emmanché sur la tige d’actionnement 21. En outre, les
ergots 65 sont sensiblement enfoncés dans les creux 46
de manière à éviter que le diffuseur 40 ne tourne par
rapport à la frette 30 entre deux utilisations.
�[0071] Enfin, si on veut éviter un actionnement acci-
dentel de la pompe, on peut disposer l’extrémité libre 71
de la tige de l’organe de verrouillage dans la portion 67a
de la fente, comme on l’a illustré sur la figure 6. La tige
70 est en effet suffisamment flexible pour que son extré-
mité libre 71 puisse se déplacer par rapport à sa base.
�[0072] Dans la description détaillée qui précède, il a
été fait référence à des modes de réalisation préférés de
l’invention. Il est évident que des variantes peuvent y être
apportées sans s’écarter de l’invention telle que reven-
diquée ci-�après.

Revendications

1. Dispositif de conditionnement et de distribution d’un
produit comportant : �

- un récipient (10), contenant le produit, équipé
d’un élément de distribution (20) prévu pour faire
sortir le produit provenant du récipient ;
- une tête de distribution surmontant le récipient,
comportant : �

- un organe de montage (30) configuré pour
fixer la tête relativement au récipient ;
- un diffuseur (40), muni d’un orifice de dis-
tribution (45), apte à déplacer l’élément de
distribution (20) pour l’actionner en vue de
faire sortir le produit ;
- une gâchette (60) destinée à commander
l’actionnement de l’élément de distribution,
la gâchette étant apte à venir en appui sur
le diffuseur (40) de manière à le déplacer
afin d’actionner l’élément de distribution
(20) ; caractérisé en ce que  le diffuseur
(40) est relié, préalablement à un premier
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actionnement de l’élément de distribution
(20), à l’organe de montage (30) par au
moins un pont de matière (50) dans une po-
sition telle que le diffuseur (40) n’est pas en
communication fluidique avec l’élément de
distribution (20), le pont de matière étant
fracturable lors du premier actionnement de
manière à permettre la mise en engage-
ment fluidique de l’élément de distribution
(20) avec le diffuseur.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’ une portion (41) du diffuseur (40) destinée à
être en communication fluidique avec une portion
(21) de l’élément de distribution (20) est située, avant
le premier actionnement de l’élément de distribution,
à une distance non nulle, mesurée selon l’axe lon-
gitudinal de l’élément de distribution, de ladite por-
tion de l’élément de distribution.

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 ou 2, caractérisé en ce que  le diffuseur (40) com-
porte un manchon (41) destiné à s’emmancher de
manière étanche sur une tige d’actionnement (21)
de l’élément de distribution (20), un bord inférieur du
manchon (41) étant situé au dessus d’un bord su-
périeur de la tige d’actionnement (21) avant le pre-
mier actionnement de l’élément de distribution.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que  l’organe de
montage (30) est relié au diffuseur (40) par plusieurs
ponts de matière (50), notamment quatre ponts de
matière.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que  le diffuseur
(40) comporte une jupe cylindrique (42) munie d’un
bord inférieur (42a), le�(s) pont�(s) de matière (50)
étant formé�(s) sur le bord inférieur (42a) de la jupe
cylindrique.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que  l’organe de
montage (30) et le diffuseur (40) sont obtenus de
moulage à partir d’une seule pièce.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que  le diffuseur
(40) est configuré pour enfoncer l’élément de distri-
bution (20) selon l’axe longitudinal de l’élément de
distribution afin de l’actionner.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que  l’élément de
distribution (20) est une pompe.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications

précédentes, caractérisé par le fait que  l’organe
de montage (30) est relié au diffuseur (40) par une
bande souple (35) qui autorise le mouvement du dif-
fuseur relativement à l’organe de montage.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que  l’organe de
montage (30) comporte une frette apte à se fixer sur
un col du récipient ou sur une jupe de fixation (23)
de l’élément de distribution sur le récipient.

11. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé en
ce que  la frette est configurée pour se fixer par en-
cliquetage sur le col du récipient ou sur la jupe de
fixation (23) de l’élément de distribution sur le réci-
pient.

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que  le diffuseur
(40) comporte une canule (44) qui débouche par l’ori-
fice de distribution (45).

13. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que  la gâchette
(60) est obtenue de moulage à partir d’une seule
pièce avec le diffuseur (40) et l’organe de montage
(30).

14. Dispositif selon la revendication 13, caractérisé en
ce que  la gâchette (60) est reliée à l’organe de mon-
tage (30) par une patte souple (66).

15. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que  la gâchette
(60) est articulée sur l’organe de montage (30), no-
tamment par une première extrémité (61) de la gâ-
chette.

16. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que  la première extrémité (61) de la
gâchette comporte deux ouvertures latérales (63)
destinées à délimiter un axe d’articulation, notam-
ment un axe sensiblement perpendiculaire à l’axe
longitudinal de la gâchette.

17. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que  les deux ouvertures (63) sont con-
figurées pour recevoir deux protubérances (34) pré-
vues sur l’organe de montage (30) de manière à per-
mettre un mouvement de basculement de la gâchet-
te (60) relativement à l’organe de montage (30)
autour de l’axe d’articulation.

18. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que  la gâchette
(60) comporte une seconde extrémité (62) destinée
à former une surface d’appui (62a) pour commander
l’actionnement de l’élément de distribution (20).
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19. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que  la gâchette (60) est configurée pour
enfoncer le diffuseur (40) de manière à actionner
l’élément de distribution (20).

20. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que  la gâchette
(60) comporte au moins un ergot (65) apte à venir
en appui sur une paroi supérieure (43) du diffuseur.

21. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que  l’ergot (65) est configuré pour venir
se loger dans un creux (46) correspondant prévu sur
la paroi supérieure (43) du diffuseur.

22. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
12 à 21, caractérisé en ce que  la gâchette (60)
comporte une fenêtre (64) traversée par la canule
(44).

23. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’ elle comporte
un organe de verrouillage (70) apte à limiter le mou-
vement de la gâchette (60) de manière à empêcher
l’actionnement de l’élément de distribution (20).

24. Dispositif selon la revendication 23, caractérisé en
ce que  l’organe de verrouillage (70) comporte une
tige (71) apte à traverser une fente (67) prévue dans
la gâchette (60).

25. Dispositif selon la revendication 24, caractérisé en
ce que  la tige (71) comporte un épaulement (72) sur
lequel une portion de la gâchette (60) est apte à venir
en appui.

26. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que  le récipient (10)
contient un produit cosmétique.

27. Utilisation d’un dispositif selon l’une quelconque des
revendications précédentes pour le conditionne-
ment et la distribution d’un produit cosmétique, no-
tamment sous forme d’une crème, d’une mousse,
d’un gel ou d’un spray.

Claims

1. Device for packaging and dispensing a product,
comprising: �

- a container (10) holding the product and fitted
with a dispensing element (20) for expelling the
product from the container; and
- a dispensing head mounted on the container
and comprising:�

- a mounting member (30) designed to fas-
ten the head in relation to the container;
- a diffuser (40) provided with a dispensing
orifice (45) and able to move the dispensing
element (20) so that it is actuated in order
to expel the product; and
- a trigger (60) for controlling the actuation
of the dispensing element, the trigger being
able to bear against the diffuser (40) such
that the latter is moved in order to actuate
the dispensing element (20);

characterized in that the diffuser (40) is connected,
prior to the first actuation of the dispensing element
(20), to the mounting member (30) by at least one
tab (50) of material in a position such that the diffuser
(40) is not in fluid communication with the dispensing
head (20), the tab of material bering able to break
during the first actuation so as allow the dispensing
element (20) to be in fluid engagement with the dif-
fuser.

2. Device according to Claim 1, characterized in that
a part (41) of the diffuser (40) intended to be in fluid
communication with a part (21) of the dispensing el-
ement (20) is located, prior to the first actuation of
the dispensing element, at a non-�zero distance,
measured along the longitudinal axis of the dispens-
ing element, from said part of the dispensing ele-
ment.

3. Device according to either of Claims 1 and 2, char-
acterized in that the diffuser (40) comprises a
sleeve (41) intended to fit in a sealed manner on an
actuation rod (21) of the dispensing element (20), a
lower rim of the sleeve (41) being located above an
upper rim of the actuation rod (21) prior to the first
actuation of the dispensing element.

4. Device according to any one of the preceding claims,
characterized in that the mounting member (30) is
connected to the diffuser (40) by several tabs (50)
of material, in particular four tabs of material.

5. Device according to any one of the preceding claims,
characterized in that the diffuser (40) comprises a
cylindrical skirt (42) provided with a lower rim (42a),
the tab �(s) (50) of material being formed on the lower
rim (42a) of the cylindrical skirt.

6. Device according to any one of the preceding claims,
characterized in that the mounting member (30)
and the diffuser (40) are moulded from one piece.

7. Device according to any one of the preceding claims,
characterized in that the diffuser (40) is designed
to depress the dispensing element (20) along the
longitudinal axis of the dispensing element in order
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to actuate it.

8. Device according to any one of the preceding claims,
characterized in that the dispensing element (20)
is a pump.

9. Device according to any one of the preceding claims,
characterized in that the mounting member (30) is
connected to the diffuser (40) by a flexible strip (35)
which allows the diffuser to move relative to the
mounting member.

10. Device according to any one of the preceding claims,
characterized in that the mounting member (30)
comprises a hoop to be fastened onto a neck of the
container or onto a skirt (23) for fastening the dis-
pensing element onto the container.

11. Device according to Claim 10, characterized in that
the hoop is designed to be clip-�fastened onto the
neck of the container or onto the skirt (23) for fas-
tening the dispensing element onto the container.

12. Device according to any one of the preceding claims,
characterized in that the diffuser (40) comprises a
tube (44) which opens out through the dispensing
orifice (45).

13. Device according to any one of the preceding claims,
characterized in that the trigger (60) is moulded
from one piece with the diffuser (40) and the mount-
ing member (30).

14. Device according to Claim 13, characterized in that
the trigger (60) is connected to the mounting member
(30) by a flexible lug (66).

15. Device according to any one of the preceding claims,
characterized in that the trigger (60) is articulated
on the mounting member (30), in particular by a first
end (61) of the trigger.

16. Device according to the preceding claim, character-
ized in that the first end (61) of the trigger comprises
two side openings (63) intended to define a articu-
lation axis, in particular an axis substantially perpen-
dicular to the longitudinal axis of the trigger.

17. Device according to the preceding claim, character-
ized in that the two openings (63) are designed to
receive two protrusions (34) on the mounting mem-
ber (30) so as to allow the trigger (60) to pivot relative
to the mounting member (30) about the articulation
axis.

18. Device according to any one of the preceding claims,
characterized in that the trigger (60) comprises a
second end (62) intended to form a bearing surface

(62a) for controlling the actuation of the dispensing
element (20).

19. Device according to the preceding claim, character-
ized in that the trigger (60) is designed to depress
the diffuser (40) so as to actuate the dispensing el-
ement (20).

20. Device according to any one of the preceding claims,
characterized in that the trigger (60) comprises at
least one projection (65) able to bear on an upper
wall (43) of the diffuser.

21. Device according to the preceding claim, character-
ized in that the projection (65) is designed to be
accommodated in a corresponding recess (46) in the
upper wall (43) of the diffuser.

22. Device according to any one of Claims 12 to 21,
characterized in that the trigger (60) comprises a
window (64) through which the tube (44) passes.

23. Device according to any one of the preceding claims,
characterized in that it comprises a locking mem-
ber (70) able to limit the movement of the trigger (60)
so as to prevent the actuation of the dispensing mem-
ber (20).

24. Device according to Claim 23, characterized in that
the locking member (70) comprises a rod (70) able
to pass through a slot (67) in the trigger (60).

25. Device according to Claim 24, characterized in that
the rod (71) has a shoulder (72) on which part of the
trigger (60) can bear.

26. Device according to any one of the preceding claims,
characterized in that the container (10) holds a cos-
metic product.

27. Use of a device according to any one of the preceding
claims for the packaging and dispensing of a cos-
metic product, in particular in the form of a cream, a
foam, a gel or a spray.

Patentansprüche

1. Vorrichtung zur Konfektionierung und zur Abgabe
eines Produkts, die aufweist: �

- einen Behälter (10), der das Produkt enthält
und mit einem Abgabeelement (20) ausgerüstet
ist, das dazu dient, das aus dem Behälter kom-
mende Produkt austreten zu lassen;
- einen Abgabekopf, der auf dem Behälter an-
gebracht ist und der aufweist: �
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- ein Montageorgan (30), das ausgebildet
ist, um den Abgabekopf in Bezug auf den
Behälter zu fixieren;
- eine Abgabeeinrichtung (40), die mit einer
Abgabeöffnung (45) versehen ist und so
ausgebildet ist, dass sie das Abgabe-
element (20) verschieben kann, um es hin-
sichtlich des Austretenlassens des Pro-
dukts zu betätigen;
- einen Betätigungshebel (60), dessen Be-
dienung dazu dient, die Betätigung des Ab-
gabeelements zu bewirken, wobei der Be-
tätigungshebel so ausgebildet ist, dass er
an der Abgabeeinrichtung (40) derart zur
Anlage kommen kann, dass sie verschoben
wird, um das Abgabeelement (20) zu betä-
tigen,

dadurch gekennzeichnet, dass die Abgabeein-
richtung (40) vor einer ersten Betätigung des Abga-
beelements (20) durch mindestens eine Material-
brücke (50) in einer solchen Position mit dem Mon-
tageorgan (30) verbunden ist, dass die Abgabeein-
richtung (40) mit dem Abgabeelement (20) nicht in
Fluidverbindung steht, wobei die Materialbrücke bei
der ersten Betätigung so brechbar ist, dass das Ab-
gabeelement (20) in eine Fluidverbindung mit der
Abgabeeinrichtung gebracht werden kann.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sich ein Teil (41) der Abgabeeinrich-
tung (40), der dazu vorgesehen ist, mit einem Teil
(21) des Abgabeelements (20) in Fluidverbindung
zu kommen, vor der ersten Betätigung des Abgabe-
elements in einem Abstand von dem Teil des Abga-
beelements befindet, der nicht gleich Null ist, gemes-
sen längs der Längsachse des Abgabeelements.

3. Vorrichtung nach Anspruch 1 oder 2, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Abgabeeinrichtung (40) ei-
nen Stutzen (41) aufweist, der zur dichten Verbin-
dung mit einer Betätigungsstange (21) des Abgabe-
elements (20) dient, wobei ein unterer Rand des
Stutzens (41) vor der ersten Betätigung des Abga-
beelements oberhalb eines oberen Randes der Be-
tätigungsstange (21) liegt.

4. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das
Montageorgan (30) durch mehrere Materialbrücken
(50), insbesondere vier Materialbrücken, mit der Ab-
gabeeinrichtung (40) verbunden ist.

5. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Ab-
gabeeinrichtung (40) einen zylindrischen Mantel
(42) aufweist, der mit einem unteren Rand (42a) ver-
sehen ist, wobei die Materialbrücke�(n) (50) am un-

teren Rand (42a) des zylindrischen Mantels ausge-
bildet ist/�sind.

6. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das
Montageorgan (30) und die Abgabeeinrichtung (40)
durch einstückiges Ausformen erhalten sind.

7. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Ab-
gabeeinrichtung (40) so ausgebildet ist, dass sie das
Abgabeelement (20) längs der Längsachse des Ab-
gabeelements eindrücken kann, um es zu betätigen.

8. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das Ab-
gabeelement (20) eine Pumpe ist.

9. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das
Montageorgan (30) durch ein elastisches Band (35)
mit der Abgabeeinrichtung (40) verbunden ist, das
die Bewegung der Abgabeeinrichtung relativ zum
Montageorgan erlaubt.

10. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das
Montageorgan (30) einen Mantelring aufweist, der
zur Befestigung an einem Hals des Behälters oder
einem Befestigungsmantel (23), mit dem das Abga-
beelement am Behälter befestigt ist, geeignet ist.

11. Vorrichtung nach Anspruch 10, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Mantelring so ausgebildet ist,
dass er durch Einrasten am Hals des Behälters oder
am Befestigungsmantel (23), mit dem das Abgabe-
element am Behälter befestigt ist, befestigbar ist.

12. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Ab-
gabeeinrichtung (40) ein Röhrchen (44) aufweist,
das in der Abgabeöffnung (45) mündet.

13. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Be-
tätigungshebel (60) durch einstückiges Ausformen
mit der Abgabeeinrichtung (40) und dem Montage-
organ (30) hergestellt ist.

14. Vorrichtung nach Anspruch 13, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Betätigungshebel (60) durch ei-
ne elastische Lasche (66) mit dem Montageorgan
(30) verbunden ist.

15. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Be-
tätigungshebel (60) am Montageorgan (30) ange-
lenkt ist, insbesondere an einem ersten Ende (61)
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des Betätigungshebels.

16. Vorrichtung nach dem vorhergehenden Anspruch,
dadurch gekennzeichnet, dass das erste Ende
(61) des Betätigungshebels zwei seitliche Öffnun-
gen (63) zur Aufnahme einer Gelenkachse aufweist,
insbesondere einer Achse, die im Wesentlichen
senkrecht zur Längsachse des Betätigungshebels
liegt.

17. Vorrichtung nach dem vorhergehenden Anspruch,
dadurch gekennzeichnet, dass die beiden Öffnun-
gen (63) so ausgebildet sind, dass sie zwei Vor-
sprünge (34) aufnehmen können, die am Montage-
organ (30) vorgesehen sind, wodurch eine
Schwenkbewegung des Bestätigungshebels (60)
relativ zum Montageorgan (30) um die Gelenkachse
ermöglicht wird.

18. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Be-
tätigungshebel (60) ein zweites Ende (62) aufweist,
das als Auflageoberfläche (62a) zur Bedienung der
Betätigung des Abgabeelements (20) dient.

19. Vorrichtung nach dem vorhergehenden Anspruch,
dadurch gekennzeichnet, dass der Betätigungs-
hebel (60) so ausgebildet ist, dass er die Abgabe-
einrichtung (40) niederdrücken kann, um das Abga-
beelement (20) zu betätigen.

20. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Be-
tätigungshebel (60) mindestens eine Nase (65) auf-
weist, die auf einer oberen Wand (43) der Abgabe-
einrichtung zur Anlage kommen kann.

21. Vorrichtung nach dem vorhergehenden Anspruch,
dadurch gekennzeichnet, dass die Nase (65) so
ausgebildet ist, dass sie in einer entsprechenden
Vertiefung (46) zu liegen kommt, die auf der oberen
Wand (43) der Abgabeeinrichtung vorgesehen ist.

22. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 12 bis 21,
dadurch gekennzeichnet, dass der Betätigungs-
hebel (60) einen Fensterausschnitt (64) aufweist,
durch den das Röhrchen (44) hindurchgeht.

23. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass sie ein
Blockierorgan (70) aufweist, das so ausgebildet ist,
dass es die Bewegung des Betätigungshebels (60)
begrenzt, um eine Betätigung des Abgabeelements
(20) zu verhindern.

24. Vorrichtung nach Anspruch 23, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Blockierorgan (70) eine Stange
(71) aufweist, die so ausgebildet ist, dass sie durch

einen Schlitz (67) hindurchgeht, der im Betätigungs-
hebel (60) vorgesehen ist.

25. Vorrichtung nach Anspruch 24, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Stange (71) eine Schulter (72)
aufweist, auf der ein Teil des Betätigungshebels (60)
zur Anlage kommen kann.

26. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Be-
hälter (10) ein kosmetisches Produkt enthält.

27. Verwendung einer Vorrichtung nach einem der vor-
hergehenden Ansprüche zur Konfektionierung und
zur Abgabe eines kosmetischen Produkts, insbe-
sondere in Form einer Creme, eines Schaums, eines
Gels oder eines Sprays.
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